
 
         
       Saint-James le 03 juillet 2023     
      
 
 
       Mme HERRBACH Véronique, 
       Régisseur de la Foire Saint-Macé 
 

 
    
           
         
         
 
 Madame, Monsieur, 
 
  
 Notre traditionnelle Foire Saint-Macé se déroulera le Samedi 23, le Dimanche 24 et le Lundi 
25 septembre 2023 et nous serions ravis de pouvoir vous compter parmi les nombreux commerçants 
qui animeront nos rues. 
 
Afin de faciliter l’organisation de l’évènement, nous vous encourageons à réserver votre espace dès 
que possible, car les places sont limitées et sont attribuées selon le principe du "premier arrivé, premier 
servi".  
 
Pour confirmer votre participation, je vous prie de bien vouloir me retourner l’imprimé de demande 
d’inscription ci-dessous, dûment complété et accompagné d’une copie de votre immatriculation au 
registre du commerce ainsi que d’une enveloppe timbrée au tarif en vigueur, et ce, avant le 4 aout 

2023, faute de quoi votre demande ne sera pas prise en considération. 
 
Par ailleurs, comme l’année précédente, la braderie se déroulera sur les 3 jours de foire, 
 
Enfin, je vous rappelle que votre inscription ne sera effective qu’à réception de votre règlement. 
 
Vous remerciant par avance de votre compréhension, 
 
 Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
        Mme Véronique HERRBACH, 
        Régisseur de la Foire Saint-Macé 
        02.33.89.62.13 – 07.72.50.54.92 
        veronique.herrbach@mairie-stjames.com 
 

       
DEMANDE D’INSCRIPTION 
FOIRE SAINT-MACÉ 2023 

 
NOM - PRÉNOM : .........................................................................................................................………………….. 
 
ADRESSE : ...............................................................................................................................…………………….. 
 
TELEPHONE : ………………………………………………  E.MAIL : …………………………………………… 
 
ACTIVITÉ EXERCÉE : ...........................................................................................................……………………….. 
 
METRAGE SOUHAITE :  …………………..ml          
 
MONTANT DU DROIT DE PLACE (nb ml X 4,00 Euros) : …………………… Euros 
 

Les Chèques sont à libeller à l’ordre de “TRÉSOR PUBLIC”  


